CCF en BTS Analyses de biologie médicale 

 Paris – Créteil - Versailles

Compte rendu de la réunion de présentation du

BTS Analyses de biologie médicale-

Jeudi 18 janvier 2007- ENCPB

1- Présentation du diplôme rénové :

· 1-1 Présentation rapide du référentiel des activités professionnelles (RAP) (Contexte professionnel, fonctions et activités du technicien supérieur en analyses de biologie médicale)

· 1-2 Présentation du référentiel de certification sous forme de tableau (annexe1). Celui-ci permet de se familiariser avec le vocabulaire : (fonctions, capacités, compétences globales déclinées en compétences élémentaires, chacune étant suivie du nombre d’indicateurs prévus pour l’évaluation)

· 1-3 Les nouveaux horaires et le programme (annexe 2)

· Enseignements généraux :on observe une disparition de l’informatique et de la législation. Les mathématiques augmentent de 0,5 h par élève. Les sciences physiques deviennent sciences physiques et chimiques.

· Enseignement professionnels : on observe une augmentation de l’horaire de biochimie en première année, mais une diminution de celui de deuxième année, une disparition des TP d’immunologie et expérimentation animale qui seront intégrés aux autres matières et l’apparition du mot anatomopathologie associé à l’hématologie. Un nouvel enseignement se met en place : la connaissance du milieu professionnel. 
Chaque séquence pédagogique est partagée en enseignement théorique et activités technologiques (AT). 
· Pour chaque enseignement, un rapporteur présente les savoirs associés :

· Biochimie : Mme Françoise LAFONT rappelle que la biochimie est une matière de base au service des autres disciplines tout en restant une discipline à part entière dans le domaine de la biologie médicale. Le programme est plus détaillé que l’ancien et les commentaires permettent de mieux limiter les connaissances à transmettre. Une proposition d’horaires pour les 8 modules associés à la biochimie est distribuée, tablée sur 26 semaines de cours .(Rappel : 5 modules sont à étudier en première année, et 3 en deuxième). Quelques conseils par module: 

1- La biochimie structurale ne doit pas être trop poussée. 

2- L’analyse instrumentale est dépoussiérée en particulier la volumétrie qui est réduite au minimum, mais conservée pour permettre d’apprendre les techniques de pesées, mise en solution, pipetage… A la spectrométrie est ajouté le contrôle de qualité d’un spectrophotomètre et d’autres méthodes optiques utilisées en LABM (réflectométrie, néphélométrie… ) L’immunoélectrophorèse est supprimée du programme. Il faut noter que pour un certains nombre de techniques ( ex : HPLC et CPG) pour lesquelles l’appareillage est coûteux, ou de maintenance difficile, on donnera le principe et des résultats à exploiter. L’appareil sera éventuellement vu en stage.
3- L’enzymologie n’est pas modifiée. En TP, L’étude de l’électrode à enzyme est ajoutée.
4- Pour la biochimie cellulaire, on peut noter la suppression de la contraction musculaire, de l’électrophysiologie du neurone et de la transmission synaptique (tous les étudiants ont des notions sur le sujet). Seuls les neurotransmetteurs sont abordés dans le cours de communication cellulaire. (ajout). La digestion est en partie replacée dans son contexte en biochimie clinique (digestion des glucides, des lipides). Le mécanisme de formation de l’urine est lui aussi replacé dans son contexte en biochimie clinique (exploration fonctionnelle rénale). L’étude exhaustive des glandes endocrines n’est pas à voir, en revanche les hormones seront abordées dans le cours de communication cellulaire et ensuite replacées dans leur contexte de biochimie clinique (régulation du métabolisme hydro-électrolytique, métabolisme phosphocalcique, diabète, fonction thyroïdienne)

5- La biologie moléculaire n’est pas réellement modifiée quant à son contenu. Sont ajoutés des outils et techniques de la bio mol ainsi que des applications à la biologie médicale. Il ne semble pas nécessaire d’aller trop loin mais de donner les bases pour comprendre les techniques et les évolutions futures. 

6- Le métabolisme est présenté différemment, les contenus sont mieux limités. Les voies métaboliques ne sont pas à connaître.

7- La seule modification conséquente pour ce module est l’ajout de l’immunochromatographie.

8- En biochimie clinique, l’accent est mis sur les techniques qui risquent d’évoluer. Pour chaque exploration , on étudiera les données physiologiques, les principales pathologies et les analyses réalisées au LABM. L’exploration de la fonction thyroïdienne sera vu comme exemple de fonction endocrine. Quelques modifications apparaissent  comme l’ajout de l’étude d’un coffret de dosage et de la comparaison de techniques ainsi que ajout de l’exploration du métabolisme du fer, de l’infarctus du myocarde.

· Microbiologie, virologie, mycologie : Mme Chantal BERTHOLOM annonce que le nouveau programme ne présente pas de bouleversements majeurs, mais un ensemble de petites modifications le programme étant très lourd. Celui-ci est découpé en 7 modules, de bactériologie (5 modules), parasitologie, mycologie et virologie.

1- Mise en évidence de la disparition de la croissance bactérienne, le reste est inchangé. Le problème des infections nosocomiales et communautaires est ajouté.

2- Ce module ne présente rien de nouveau, il permet l’apprentissage des techniques classiques.

3- Le module de bactériologie systématique présente quelques modifications. Il permet l’étude systématique  des caractères morphologiques, culturaux, biochimiques et antigéniques, principalement étudiés sous l’angle du diagnostic différentiel. L’étude de certaines bactéries disparaît. Il paraît opportun d’étudier les bacilles gram non exigeant en première année, ainsi que les coques gram positif.
4- Le module 4 sera fait en deuxième année. Il est partagé en un enseignement théorique et un enseignement pratique appliqué au premier. Pour chaque prélèvement, on étudiera les signes cliniques, l’étiologie (bactérienne, virale, …), le mécanisme physiopathologique s’il est simple, les moyens de diagnostic, direct ou non, et rapidement les traitements.

5- Les généralités concernant le module 5 de virologie peuvent être traités en 1°année. Seuls quelques virus sont à développer ( herpès, orthomyxoviridae, hépatites, enterovirus (faire léger), retrovirus) 

Remarque : L’immunologie est à intégrer à chaque chapitre correspondant : ASLO, sérodiagnostic, antigène soluble, sérologie de la syphilis, des infections virales…

· Mycologie  et Parasitologie : Mme Anne-Marie LAVENAIRE :

1. Le module 6 de mycologie présente peu de changement. Le cours peut être fait en TP. Pour les champignons la reproduction asexuée est la plus fréquente, mais on exposera quand même la reproduction sexuée. On insistera sur l’importance du prélèvement, de la quantité, du lieu, ainsi que sur l’examen direct. Quelques mycoses sont à développer.

2. Le module 7 de Parasitologie doit permettent de répondre à l’émergence des parasitoses. Trois cycles sont à connaître : celui de l’amibiase, du paludisme et celui de la toxoplasmose. On insistera sur la fréquence, le mode de contamination, le diagnostic direct. Certains parasites sont à développer.
· Immunologie : Mme Martine CHARRINmet en évidence la suppression de la partie expérimentation animale ainsi que la partie pratique qui se trouve associée aux autres disciplines. Le cours se partage en 4 modules.

1. Le module 1 montre essentiellement une réactualisation du vocabulaire.

2. Les parties pratiques des modules 2 et 3  renvoient aux disciplines associées.

3. Le module 4 traite des maladies auto immunes (polyarthrite rhumatoïde)

· Hématologie et Anatomopathologie : Mme Martine CHARRIN :
· Les modules 1 et 4 sont à traiter en 1° année , les autres en 2°. L’automatisation fait partie du programme. 

· Le module 2 présente une nouvelle pathologie, la myélodysplasie. Pour l’ensemble des points du programme, il conviendra de privilégier une démarche élaborée à partir de résultats automatisés.

· Le module 3 présente peu de changement . Les techniques anciennes sont supprimées. On insistera autant sur l’étude des inhibiteurs que sur celle des activateurs.

· Le module 4 concerne les groupes sanguins.

· Le module 5 aborde l’anatomopathologie.

· Connaissance du milieu professionnel : Mme Martine CHARRIN expose que ce nouvel enseignement doit être dispensé par un enseignant de biochimie- génie biologique. Il se partage en 5 modules :

1. Le module 1 porte sur la connaissance du milieu professionnel et sur la législation spécifique associée.

2. Le module 2 présente le contrôle qualité, externe, interne, l’assurance qualité, la certification, et l’accréditation.

3. Le module 3 expose la législation et le droit au travail. Il conviendra tout particulièrement d’insister sur la confidentialité.

4. Le module 4 : santé et sécurité au travail

5. Le module 5 développe les éléments de bureautique et les techniques de communication appliquée à l’ensemble des disciplines (intranet et internet).

Cette discipline sera évaluée au travers de la soutenance de rapport de stage et des Tp.

· Les prélèvements sanguins : Mme Martine CHARRIN explique que les modifications sont dues aux modifications de l’exercice de cette technique. Les techniciens peuvent désormais prélever à l’extérieur du laboratoire au même titre que les infirmières. Deux arrêtés : 13 mars et 12 juillet 2006 fixent les modalités. Le candidat ne pourra présenter qu’un seul dossier (lieu de résidence ou de formation). Les élèves en 2°année, pourront présenter l’examen théorique et s’inscrire au stage pratique. L’épreuve théorique portera sur 10 questions. Une note >12 permet de passer l’épreuve pratique. Celle-ci comporte 3 prélèvements notés, dont deux au pli du coude. Une note  >12 assure la réussite  à l’examen. En cas d’échec à l’issue de la 2° présentation il y a nécessité de tout repasser. Une mesure transitoire est mise en place jusqu’au 31/12/07. A compter du 1/01/08, l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence (AFGSU) de niveau 2 sera nécessaire.

· Stages en milieu professionnel : Durée : 12 semaines dont 7 semaines en première année qui débute fin mai et 5 semaines, au cours du deuxième trimestre de deuxième année. Ces stages devront comporter une période dans un laboratoire hospitalier (ou structure équivalente) et une période en laboratoire de ville. Trois axes les définissent : le travail sur un automate (biochimie, immuno-analyse, hématologie), les analyses de routine et la découverte d’un plateau technique. Un professeur tuteur est chargé d’assurer le suivi, en étroite collaboration avec le maître de stage.

· 1-4 Présentation du règlement d’examen : (annexe 3) Il se déroule selon le mode du CCF pour l’épreuve E5 » techniques de biochimie-biologie ».  On notera la disparition de l’épreuve de français. Les collègues devront donc adapter leur enseignement pour une préparation à  l’oral (la soutenance de rapport de stage), à la rédaction d’un CV…. Les épreuves de mathématiques et de sciences physiques et chimiques sont maintenant séparées. 
· Le calendrier pour les deux années à venir se déroulera de la façon suivante :
· Pour la session 2008 : CCF : première situation d’évaluation en 2008 pour les étudiants de la promotion 2007 – 2009 et épreuve ponctuelle pour les étudiants de la promotion 2006-2008.

· Pour la session 2009 :CCF : seconde situation d’évaluation en 2009 pour les étudiants de la promotion 2007 - 2009 (autres épreuves ponctuelles écrites ou orales) et pour les redoublants de la session 2008 : toutes les épreuves sont ponctuelles.

Un tableau permet de mettre en évidence les équivalences entre les obtenues au BTS analyses Biologiques et celles du BTS Analyses Biomédicales (annexe 4)

2- Présentation du contrôle en cours de formation (CCF) et des modalités de sa mise en place :

L’examen est découpé en épreuves (E).
Pour E5, à chaque sous-épreuve ou unité correspond deux situations d’évaluation (SE) permettant de vérifier un  certain nombre des compétences terminales. Six établissements sont concernés sur l’Ile de France (Paris, Versailles, Cachan, Franconville, St Denis, Estba). 

Le règlement d’examen du référentiel précise : 

· Pour l’unité U51 (Analyses de biochimie médicale), deux situations d’évaluation (SE1 et SE2) sont attendues(une en fin de première année et en fin de seconde année) de 4h maximum chacune. SE1 porte sur le programme des activités technologiques des modules 2, 3 et 5 de biochimie et SE2 sur les modules 7 et 8 de biochimie. Chacune est affectée d’un coefficient 2
· L’unité U52 (Analyses de microbiologie médicale)comporte deux situations d’évaluation (fin de première année et en fin de seconde année), chacune d’une durée maximale de 6h, affectées globalement d ’un coefficient 3 ; SE1, affectée du coefficient 1, porte sur le programme des activités technologiques des modules 2 et 3 de microbiologie.SE2, affectée du coefficient 2, porte sur le programme des activités technologiques des modules 4, 5, 6 et 7 de microbiologie.

· L’unitéU53 (Analyses d ’hématologie et d ’anatomopathologie médicales) comporte deux situations d ’évaluation (en fin de première année et en fin de seconde année), respectivement chacune d ’une durée maximale de 3 heures. Elles sont affectées globalement d ’un coefficient 1,5. SE1, affectée du coefficient 2, porte sur le programme des activités technologiques des modules 1 et 4 d ’hématologie.SE2, affectée du coefficient 3, porte sur le programme des activités technologiques des modules 2 et 3 d’hématologie et sur le programme des activités technologiques d’anatomopathologie. 

L’examen doit permettre d’évaluer des compétences terminales globales visées par un contenu de formation et précisées dans le  règlement d’examen. L’équipe pédagogique doit donc élaborer un plan de formation pour les étudiants et élaborer des situations d’évaluation. Le plan de formation et la période d’évaluation choisie devront être communiqués en début de formation aux étudiants. Une organisation pédagogique structurée est nécessaire pour le bon déroulement de la formation de même qu’un travail d’équipe pluridisciplinaire : progression des enseignements, sollicitation des professeurs de la STS lors des situations d’évaluation (élaboration des sujets, encadrement des étudiants, évaluation) … 
Le choix final des compétences globales testées s’effectuera par sondage. Pour chacune des sous-épreuves, des compétences terminales élémentaires à évaluer seront choisies parmi l’ensemble des compétences. Pour chaque compétence élémentaire, un certain nombre de critères d’évaluation seront retenus et coefficientés de façon à obtenir une note sur 20. Une compétence avec un choix donné d’indicateurs ne peut être évaluée qu’une seule fois.
Modalités pratiques : La période d’évaluation doit être arrêtée par le chef d’établissement en concertation avec l’équipe pédagogique et connue de tous dès le début de l’année scolaire (candidats, évaluateurs).Elle est fixée à  trois semaines, en fin d’année scolaire, pour SE1 et SE2. Les candidats sont convoqués par le chef d’établissement. Les convocations des candidats porteront les dates et code de l’épreuve. Une feuille d’émargement sera établie. Le candidat n’est pas informé de sa performance.

Déroulement d’une situation d’évaluation : elle est organisée dans le cadre des activités habituelles de formation et sans les interrompre. L’évaluation peut être organisée dans le même temps pour tous les candidats si le matériel et les équipements sont disponibles. Une situation peut être utilisée, si nécessaire, à plusieurs reprises sur un site (automates, HPLC …) la période de CCF  ne dépassera pas trois semaines pur chacune des deux situations d’évaluation. Un professionnel peut être associé. Un archivage des sujets, notes et copies pour au moins une année après le jury de délibération sera mis en place. L’ensemble des résultats des deux situations donne lieu à une note correspondant à une unité. Cette note est proposée par l’équipe pédagogique au jury qui reste seul compétent pour arrêter la note finale. En cas de redoublement, le candidat doit se présenter à une  seconde situation d’évaluation  SE 1 en début  de deuxième année ou lors de SE1 de la promotion suivante.

Plusieurs obstacles à une mise en œuvre optimale du CCF sont mis en évidence: 

· l’ambiguïté des textes réglementaires ou de l’écriture de certains référentiels notamment dans la définition des compétences élémentaires et des indicateurs.
-    le manque de formation des enseignants et de stabilité de l’équipe pédagogique
     L’excès des documents pour certains diplômes

· les absences des candidats (une réglementation spécifique est mise en place)

· Le CCF ressemble parfois plus à l’organisation de partiels, qu’à du CCF, notamment dans les disciplines où les savoirs associés occupent une place importante dans l’évaluation
Le jury : La proposition de note présentée au jury est argumentée, notamment au moyen des documents ayant servi à élaborer cette proposition (ex. : activités, contexte, matériel, grilles d’évaluation) ; Les différentes informations relatives aux situations d’évaluation auxquelles le candidat a été soumis sont portées à la connaissance du jury,  lequel peut émettre des observations sur la pertinence des situations choisies.

La première étape consiste à : 

· Lister les compétences devant être acquises en première et seconde années

· Elaborer le plan de formation ou de progression pédagogique pour 2007 - 2009

Les étudiants seront informés sur le plan de formation et sur  la période de SE1.
Une réunion de cadrage est prévue à l’automne 2007. 

Elle permettra de faire le point sur le travail de chaque équipe pédagogique pour l’élaboration de la situation d’évaluation :

· Elaborer la situation d’évaluation SE1 avec son contexte : activité(s) professionnelle(s) ; les données nécessaires: appareil, équipement, documentation, production attendue ; le choix des compétences à évaluer et celui des indicateurs d’évaluation (listes), pour finir les modalités de l’évaluation (avec pondération des indicateurs d ’évaluation)

4- Travail sur l’élaboration du plan de formation et des situations d’évaluation

Chaque groupe de travail a réfléchi sur deux axes : 

· Associer compétences terminales globales et activités technologiques des savoirs associés.

· Elaborer une progression pédagogique pour l’acquisition des compétences (ébauche du plan de formation).

En biochimie, l’atelier a permis d’associer à chaque compétence une ou plusieurs parties du plan de formation. Exemple à la compétence C335, on associe les paragraphes 5-1, 5-2 et 5-3 du programme.

En microbiologie, le principal problème soulevé semble être un champ assez restreint pour les évaluations en première année, avec risque de redondance en seconde année (La démarche d’identification n’apparaît qu’une seule fois.)  Problème que l’on retrouve en hématologie.
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